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JEUDI 21 FÉVRIER 2019

RÉFORME DES RETRAITES :
QUELS ENJEUX ? QUELLES CONSÉQUENCES ?

STAGE DE FORMATION SYNDICALE
ORGANISÉ PAR LA FSU 11 ET LA SFR-FSU 11

ANIMÉ PAR BENOÎT TESTE (secrétaire général adjoint du SNES-FSU)

9h00 à 16h30 à NARBONNE
(Bourse du Travail  : Salle Dr Lacroix - RDC)

(Le repas de midi à la MJC sera pris en charge par la FSU 11 pour les syndiqué·e·s)

Les  discussions  sur  une nouvelle  réforme  des  retraites ont  commencé.  Ses  promoteurs  parlent
d’instaurer  un  régime  « par  points » ou  par  « comptes  notionnels »,  changeant  radicalement  le
système actuellement en vigueur.

Les contours précis de cette réforme ne sont pas connus pour l’heure (mais le seront peut être plus
précisément à la date du stage), l’absence de financement supplémentaire posé comme un préalable
laisse de toutes façons craindre des dégradations majeures et une mise à mal des solidarités.

• Quelles seraient les conséquences de cette réforme pour l’ensemble de salarié ·e·s ? Pour les
fonctionnaires ? Pour les retraité·e·s actuel·le·s ?

• Quelles  sont  les  propositions et  la  stratégie de  la  FSU pour  conserver  et  améliorer  un
système solidaire de retraite ?

Après un historique des différentes réformes présenté par un militant de la FSU11, ce stage permettra
de faire un point complet sur ce dossier avec Benoît Teste qui suit pour la FSU les discussions avec le
Haut Commissariat à la réforme des retraites.

Stage de formation syndicale : un droit à utiliser !
Participer à des stages de formation syndicale donne droit à une autorisation d’absence sans perte de traitement. Organisés par la
FSU11  sous  l’égide  de  l’Institut  de  formation  de  la  FSU (organisme de formation  agréé), ces  stages  sont  ouverts  à  tous  les
fonctionnaires, syndiqués ou non, titulaires ou contractuels, dans la limite de 12 jours par an et par personne.

MODALITÉS D'INSCRIPTION
Remplir une demande de congé de formation syndicale au moins un mois avant la date du stage, soit

AVANT LE 21/01/2019.

Nous signaler votre inscription par mail à fsu11@fsu.fr en précisant si vous prenez le repas de midi.
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